
Avis d'inscription et absence d'inscription sur la liste électorale et carte de rappel

MRC des Pays-d'en-Haut: 450 229-6637 ext. 109 Estérel:

Par acclamation, sauf la 
préfecture Morin-Heights: 450 226-3232 ext. 110

Lac-des-Seize-Îles: 450 226-3117ext. 101 Piedmont: 450 227-1888 ext. 237 Saint-Adolphe-d'Howard: 819 327-2044

Saint-Sauveur: 450 227-0000 ext. 2300 Sainte-Adèle: 450 229-2070 Sainte-Anne-des-Lacs: 450 224-2675 

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: 450 228-2543 ext. 224 Wentworth-Nord: 450 226-2416 ext.31

Révision de la liste électorale

Lieux de vote

Le vote se déroulera aux jours et lieux suivants selon votre ville ou municipalité:
Villes/ Municipalités Type de vote Dates Heures
MRC des Pays-d'en-Haut
https://lespaysdenhaut.com/election-a-
la-prefecture-2025/
Estérel Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://villedesterel.com/la-
ville/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Lac-des-Seize-Îles Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.lac-des-seize-
iles.com/elections-2025/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Morin-Heights Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.morinheights.com/Electio
ns-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Piedmont: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.piedmont.ca/fr/election/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Adolphe-d'Howard: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://stadolphedhoward.qc.ca/117 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Saint-Sauveur: Anticipé 25 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

Anticipé au bureau de la 
présidente d'élection 28 octobre 2025 13h à 19h

https://ville.sainte-adele.qc.ca/page-
informations-generales.php

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Anne-des-Lacs: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://www.sadl.qc.ca/fr/ma-
municipalite/conseil-
municipal/elections-municipales/ Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h
https://lacmasson.com/ma-
ville/elections-municipales-2-
novembre-2025 Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Wentworth-Nord: Anticipé 26 octobre 2025 12h à 20h

https://wentworth-
nord.ca/mairie/elections/

Officiel 2 novembre 2025 10h à 20h

Donné le 6 octobre 2025 à Sainte-Adèle.

Si vous n'êtes pas inscrit sur la liste électorale, il est toujours possible de présenter une demande d'inscription à la commission de révision de votre ville ou municipalité. Il est également possible de 
formuler une demande de modification ou de radiation le cas échéant.

AVIS PUBLIC

https://www.vss.ca/ville/vie-
democratique/election-municipale

Pour les électeurs domiciliés sur le territoire, il est possible d'effectuer la vérification sur le site d'Élection Québec afin de valider l'inscription à la liste:

https://www.electionsquebec.qc.ca/voter/verifier-son-inscription-a-la-liste-electorale/

Étant donné la grève actuellement en cours chez Poste Canada, la présidente d'élection de la MRC des Pays-d'en-Haut et les président(e)s des villes et municipalités de son territoire désirent diffuser 
certains renseignements relativement à la tenue des élections municipales. Conséquemment, vous trouverez ci-dessous toutes les informations relatives à votre inscription sur la liste électorale, aux 
modalités de révision de cette liste, ainsi qu'aux lieux et jours de vote sur le territoire de la MRC des Pays-d'en-Haut.

Pour les électeurs non-domiciliés (chalet, terrain, résidence secondaire, etc...), il est possible de confirmer votre inscription sur la liste électorale en communiquant avec votre ville ou municipalité au 
numéro de téléphone suivant:

Garage municipal - 245, chemin masson

115, chemin Dupuis

27, rue Bellevue

1 chemin Fournel

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église 
École La Vallée - 167, rue principale 

 Chalet du Mont-Habitant - 12, chemin des Skieurs

Sainte-Adèle:

Mélissa Bergeron-Champagne, présidente d'élection - MRC des Pays-d'en-Haut
pour les président(e)s d'élections des villes et municipalités sur le territoire des Pays-d'en-Haut

Pour toutes informations supplémentaires concernant les élections municipales, veuillez vous référer aux sites de votre ville ou municipalité dont les liens ont été reproduits ci-dessous.

Les électeurs situés sur le territoire de Piedmont, Saint-Adolphe-d'Howard, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle pourront également effectuer la vérification directement sur le site web de ces villes et 
municipalités.

District 1 et 2: Caserne Gémont - 1880 chemin Gémont
District 3, 4, 5 et 6 :École Primaire - 110, rue du Collège

Le vote concernant la préfecture s'effectue aux mêmes dates et lieux qu'au sein des villes et municipalités ci-dessous.

District 1,2,5 et 6: 47, rue de l’église, Lac-des-Seize-Îles
District 3 et 4: 3199, chemin Millette, Wentworth-Nord

Garage municipal - 245, chemin masson

Centre communautaire de Laurel : 3470, route Principale, Wentworth-Nord

Districts 1 & 2* : 6650, route Principale, Wentworth-Nord 
*Les électrices et les électeurs du district #2 dont l’adresse se situe sur l’un 

des chemins suivants doivent voter au Centre communautaire de Laurel (3470 
route Principale) : chemins Adiante, Arthur, Beaton, Dupuis, Guy, Julia, Lac-

Vert, Réjean Est, Réjean Ouest, Rivière-Perdue, Sapinière et Serge.
 Districts 3 & 4 : 3470, route Principale, Wentworth-Nord      
Districts 5 & 6 : 160, route Principale, Wentworth-Nord 

Lieu

Chalet Pauline-Vanier - 33, avenue de l'Église
École La Vallée - 167, rue principale

Club de Golf de Piedmont : 201, chemin de la Montagne

Place des citoyens: 999, boul. de Sainte-Adèle

Salle du conseil : 1386, rue Dumouchel

District 1 et 5 : École secondaire Augustin-Norbert-Morin - 258, boul. de 
Sainte-Adèle

District 2 et 3 : Centre communautaire Jean-Baptiste-Rolland - 1200, rue 
Claude-Grégoire

District 4 et 6 : Place des citoyens - 999, boul. de Sainte-Adèle

CERTIFICAT DE PUBLICATION
Je, Mélissa Bergeron-Champagne, soussignée, de la Municipalité régionale de comté des Pays-d’en-Haut certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-haut, en 
affichant copie(s), tel que désigné par le conseil, le 6 octobre 2025, entre 16h et 17h . 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 6 octobre 2025.




